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On voit que cette ordonnance embrasse des objets divers: l'-
tablissement (le certains tribunaux évidemment civils, leurs pou-
voirs étant " de terminer toutes les contestations despa, ticuliers,"
et des règlemens sur la police correctionnelle et municipale.

1l ne paraît pas que les Chambres des milices aient exercé au-
cune juridiction criminelle. Dans le Régistre dont Je viens de
parler, on lit, au 13e. feuillet, une ordonnance du gouverneur
Gage du 14 Décembre 1760, enjoignant à toutes personnes d'ar-
rêter un individu consigne chez le Prévôt pour cas d vol, et qui s'é-
tait échappé. Cette qrdonnance est marquée: " Signé, par ordre
de Son Excellence, G. MIrnix," et est signée plus bas par les
capitaines de milice.--Que conclure de la présence de cette or-
donnance dans le régistre des capitaines de milice? Rien autre
chôse, ce nie semble, sinon que c'était un moyen que l'on prenait
de donner de la publicité à ce document. .

Tous les jugeiens de ce régistre de 107 feuillets, contenant
.576 entrées, (presque chacune étant une_ procédure complète,
composée de la demande, de la défense, de l'instruction et du
jugement,) et deux ordonnances, sont rédigés en assez bon style,
et motivés avec assez de clarté, probablement par Mtre. PiERRE
JPANET, notaire et greffier de cette cour. Leurs dispositions sont
assez généralenent équitables, et se fondent assez souvpnt sur des
lois positives. Les règles de la procédure n'y sont que raremeni
violées <d'une manière essentielle, lorsque des femnes sous puis-
sance de mari, ou des procureurs, sont-parties à un procès, les.
premières sans l'assistance de leurs maris, et les seconds sans qu'ils
agissent conjointement avec leurs comnettans.

l ne faut pas une pénétration bien grande, pour se persuader,
après avoir parcouru ces régistres et presque tous les monumens
judiciaires de ce temps, que les gouvernans de cette époque n'a-
vaient rien tant à cSur que de nous attacher à e'ux, en conservant
nos usages et nos lois. L'on n'apperçoit nulle part la prétention
d'introduire les lois anglaises, et encore moins celle de juger sui-
vant la loi martiale; car si ces juges tombent par fois dans Par-
bitraire, il faut bien se garder d'en conclure que la cause s'en trou-
ve dqns leur adhésion a une loi qui n'est faite que pour des sol-
dats, mais seulement que leur désir d'atteiVdre à la justice parti-
culière de chaque cause les force à violer qqelquefois les principes
généraux des lois. Ces cours n'avaient de militaire que le nom,
qu'elles en avaient pris des juges qui y présidaient. -

* Au reste, cette irrégularité ne serait pas propreà ces tribunaux peu éplairér.
Dans is Prévôté deQuébec, sous la présidence de deux hommes de loi, (MM.
Azsuaa DxrEmiGrz et DAW.) deuX des plus iminents lieutenans civils et cri-
minels, suivant Mr. PinaAnLv, l'on voit plusieurs exemples de semblablçs2vio-
latiòas dés prêrmières régles. V. Exiraits des Registres de la Prévoiè de Québeç,
par J. P. Perrahlt, Ber. pp. St, &c.

t L'on 'abuse étrangement sur l'acception des termes lititaire et manriat
employés ici, de même que eqr P4.t.ri9 do 9M trib"gQu& somposés de mili-


